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Après plus de deux ans de négociations, Territoire d’énergie 90 signe le 21 juin prochain, 
pour une durée de 30 ans, un nouveau contrat qui concède la distribution publique 
d’électricité à Enedis et la fourniture aux tarifs réglementés de vente à EDF avec comme 
objectif majeur de renforcer la qualité du service public d’électricité.
Cet accord permet également un partenariat favorisant plus de proximité et un meilleur 
partage de la gouvernance et de l’information. Il offre une visibilité et des garanties 
accrues pour les investissements sur le réseau de distribution publique d’électricité.

Territoire d’énergie 90, autorité organisatrice de la distribution 
d’électricité  dans le Territoire de Belfort 
Territoire d’énergie 90 est l’autorité organisatrice de la distribution d’électricité (AODE) 
sur l’ensemble des communes du Territoire de Belfort (101 communes). En tant qu’AODE, 
Territoire d’énergie 90 est le service public de distribution d’électricité et de fourniture aux 
tarifs réglementés de vente. A ce titre, ses principales missions consistent à :

• négocier et conclure les contrats de concession qui fixent notamment le partage de 
la maîtrise d’ouvrage et la gouvernance des investissements sur le réseau public de 
distribution d’électricité ;

• assurer la maîtrise d’ouvrage de travaux d’enfouissement du réseau ;
• exercer le contrôle du bon accomplissement des missions confiées aux 

concessionnaires.

Les enjeux du renouvellement de la concession avec Enedis et EDF 
Pour rappel, Enedis est le principal gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité 
et EDF est le fournisseur d’électricité aux tarifs réglementés de vente. Les tarifs qui 
rémunèrent les deux opérateurs sont fixés au niveau national et s’appliquent à l’identique 
partout en France.
La précédente convention liant Territoire d’énergie 90 à Enedis et EDF avait été conclue en 
1995, pour une durée de 30 ans. Depuis lors, le secteur de l’électricité a connu de profondes 
évolutions sur les plans technique et juridique dans un environnement global marqué 
notamment par l’émergence forte des enjeux de transition énergétique.
En décembre 2017, la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR), 
Enedis et EDF ont conclu un accord-cadre national portant sur un nouveau modèle de 
concession qui vise une relation contractuelle modernisée, garantissant la qualité du 
service concédé.
Le renouvellement de la convention de concession, sur la base du nouveau modèle national,
permet :

• de mettre en place un dispositif de gouvernance des investissements sur le réseau qui 
associe désormais étroitement l’autorité concédante ;

• d’insérer les sujets de transition énergétique : production d’électricité d’origine 
renouvelable et extension d’usages nouveaux de l’électricité tels que la mobilité propre 
(véhicules électriques) et l’autoconsommation ;

• d’intégrer pleinement le rôle du réseau public de distribution d’électricité dans la 
transition énergétique du territoire, via un accompagnement des communes de 
Territoire d’énergie 90, en identifiant les axes prioritaires à développer ;
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Acteur majeur de la transition 
énergétique, le groupe EDF est 
un énergéticien intégré, présent 
sur l’ensemble des métiers 
: la production, le transport, 
la distribution, le négoce, la 
vente d’énergie et les services 
énergétiques. Leader des 
énergies bas carbone dans le 
monde, le Groupe a développé 
un mix de production diversifié 
basé sur l’énergie nucléaire, 
l’hydraulique, les énergies 
nouvelles renouvelables et le 
thermique. Le Groupe participe 
à la fourniture d’énergie et de 
services à environ 37,9 millions 
de clients, dont 28,1 millions en 
France. Il a réalisé en 2020 un 
chiffre d’affaires consolidé de 
69,0 milliards d’euros. EDF est 
une entreprise cotée à la Bourse 
de Paris.

Enedis est une entreprise de 
service public, gestionnaire du 
réseau de distribution d’électricité 
qui emploie 38 000 personnes. 
Au service de 37 millions de 
clients, elle développe, exploite, 
modernise 1,4 million de 
kilomètres de réseau électrique 
basse et moyenne tension 
(230 et 20.000 Volts) et gère 
les données associées. Enedis 
réalise les raccordements des 
clients, le dépannage 24h/24, 
7J/7, le relevé des compteurs 
et toutes les interventions 
techniques. Elle est indépendante 
des fournisseurs d’énergie qui 
sont chargés de la vente et de la 
gestion du contrat de fourniture 
d’électricité.
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Territoire d’énergie 90 
Syndicat départemental agissant pour le compte des collectivités et constitué d’une équipe de 
12 personnes, Territoire d’énergie 90 a été créé en 1994 et  regroupe les 101 communes du Territoire 
de Belfort. Il est fondé sur les grands principes de la solidarité intercommunale (mutualisation  des 
moyens) et participe activement à l’aménagement du territoire, au service des élus et des usagers.

Il opère dans différents domaines en lien avec l’énergie : contrôle de concession de distribution 
publique d’électricité et de gaz, | maîtrise d’ouvrage des travaux d’enfouissement des réseaux aériens 
(éclairage public, électricité basse tension et Télécom) | transition énergétique et conseil en énergie| 
déploiement des bornes de recharge pour les véhicules électriques | mutualisation d’achat d’énergie | 
service d’information géographique (SIG).
En parallèle, son service informatique propose différentes prestations aux collectivités : assistance et 
maintenance sur les logiciels métiers | sauvegarde externalisée et sécurisée des données | transfert de 
la compétence informatique (mise à disposition de matériel et logiciels) | dématérialisation des échanges 
et la saisine par voie électronique | protection des données (DPO) | formations bureautique et progiciels.

VOS CONTACTS 
PRESSE

TERRITOIRE D’ÉNERGIE 90
Séverine LEVY
slevy@territoiredenergie90.fr
Tél. 06.09.01.09.36

ENEDIS
Ariane BOUSQUET
ariane.bousquet@@enedis.fr
Tél. 06.68.04.52.91
@enedis.fr

EDF
Sylvie URVOY
sylvie.urvoy@edf.fr
Tél. 06.74.93.19.76

C’est une structure publique 
au cœur des enjeux majeurs 
actuels de la société que sont 
la transition énergétique, 
l‘aménagement du territoire, 
la performance des réseaux 
d‘énergie et la lutte contre 
la précarité énergétique.

• d’augmenter les ressources destinées à l’amélioration du patrimoine électrique du 
Territoire d’énergie 90 et de ses membres ;

• d’adapter le cadre contractuel aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Résultats de la négociation de la nouvelle convention

Des indicateurs de performance ambitieux pour le service public de l’électricité dans le 
Territoire de Belfort
Ce nouveau contrat de concession définit un schéma directeur des investissements pour 
les 30 prochaines années, porté sur la sécurisation et la fiabilisation du réseau électrique, 
conduisant ainsi au maintien de la qualité de la distribution de l’énergie. Parmi les objectifs 
les plus significatifs, Enedis s’engage à renouveler progressivement les 56 km de câbles 
souterrains présentant des facteurs de risques d’incidents : 95% du stock en moyenne 
tension et 55% en basse tension. Autre engagement, la résorption de 70% des 105 km 
de fils nus en basse tension. Aussi le secteur rural n’a pas été oublié puisque notamment 
deux zones géographiques prioritaires vont être étudiées par le concessionnaire : autour de 
Lachapelle-sous-Chaux et de Chavanne-les-Grands, pour lesquelles la qualité d’électricité 
distribuée est aujourd’hui insuffisante, des investissements en moyenne tension sont 
attendus. Pour les 4 prochaines années , Enedis s’engage ainsi formellement à investir 
5,4 000 000 € dans le renouvellement des réseaux.
Au-delà de ces objectifs quantifiés, les élus de Territoire d’énergie 90 attendent d’Enedis 
qu’il enfouisse davantage les nouveaux réseaux notamment dans les zones naturelles 
sensibles, nombreuses dans le département.   

Des redevances qui valorisent davantage la dynamique des investissements du syndicat
Les redevances de fonctionnement, d’investissement et la prime départementale d’un 
montant annuel de plus d’1 M€ seront revalorisées proportionnellement au niveau 
d’investissement que Territoire d’énergie 90 réalisera. Par ailleurs, en ce qui concerne la 
participation au financement des travaux sous maîtrise d’ouvrage de Territoire d’énergie 90, 
notamment l’effacement des réseaux, la quote-part du concessionnaire est augmentée. 
Elle passe de 130 000 € à 200 000 € par an.
Territoire d’énergie 90 a la volonté d’améliorer le paysage électrique en priorisant 
l’enfouissement des 12 km de réseau basse tension fils nus de faible section et en déposant 
annuellement un poste de transformation type tour-dit « cabine haute », particulièrement 
disgracieux en cœur de village.‘‘

’’
Signature du contrat de concession le 21 juin 2021
La signature du contrat de concession aura lieu lundi 21 juin 2021 à 11h, à la salle de 
réception «Au Chalet» située 36 rue de la Liberté à Meroux-Moval.

Elle se fera en présence de :
• Michel BLANC, Président de Territoire d’énergie 90,
• Thierry BRAULT, Directeur Régional Enedis Alsace Franche-Comté,
• William LOMBARDET, Directeur du Développement Territorial EDF Franche-Comté.

Déroulement de l’événement :
• Discours fait par le représentant de Territoire d’énergie 90, d’Enedis et d’EDF, 
• Signature du contrat de concession
• Brunch convivial et moment d’échange privilégié entre les partenaires, les élus, la 

presse et les agents de Territoire d’énergie 90.
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